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Arrêté ministériel du 3 septembre 1999 autorisant la société à responsabilité limitée TELICSE avec
siège social à L-3895 Foetz – 3, rue du Commerce, à installer et à réparer des systèmes d’alarme.

Le Ministre de la Justice,

Vu la loi du 6 juin 1990 relative aux activités privées de gardiennage et de surveillance;

Vu l’avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat;

Arrête:

Art. 1er. La société à responsabilité limitée TELICSE avec siège social à L-3895 Foetz – 3, rue du Commerce, est
autorisée à exercer l’activité d’installer et de réparer des systèmes d’alarme.

Cette autorisation n’englobe pas l’autorisation de gérer des systèmes ou des centres d’alarme installés.

Art. 2. La société TELICSE ne peut engager dans son département de systèmes d’arlarme que du personnel qui a
été agréé au préalable par arrêté ministériel.

Le contrat d’engagement de ce personnel doit obligatoirement comporter la stipulation suivante:

«Je m’engage formellement à garder le secret, tant durant mon service auprès de la société à responsabilité limitée
TELICSE qu’ultérieurement, sur toutes les informations concernant les clients et leurs biens obtenues à l’occasion des
missions me confiées par la société, et à ne divulguer, ni les documents confidentiels relatives à ces missions, ni les
détails techniques se rapportant aux systèmes installés ou révisés.»

Art. 3. Le règlement de service et la carte de légitimation officielle à porter par le personnel de TELICSE sont
approuvés.

Art. 4. La présente autorisation est valable jusqu’au 2 septembre 2004.

Luxembourg, le 3 septembre 1999.

Le Ministre de la Justice,
Luc Frieden

Arrêté ministériel du 20 septembre 1999 autorisant la «ABN AMRO BANK N.V.» à se faire consentir
des gages sur fonds de commerce.

Le Ministre du Trésor et du Budget,

Vu la requête présentée par la ABN AMRO BANK N.V., Amsterdam, par laquelle cette société demande à être
agréée au Grand-Duché de Luxembourg pour se voir consentir des gages sur fonds de commerce;

Vu l’article 12 de l’arrêté grand-ducal du 27 mai 1937 portant réglementation de la mise en gage du fonds de com-
merce, tel que modifié par l’article V (3) de la loi du 21 décembre 1994 modifiant certaines dispositions légales rela-
tives au transfert de créances et au gage;

Arrête:

Art. 1er. La ABN AMRO BANK N.V., Amsterdam, est autorisée à se faire consentir des gages sur fonds de com-
merce sous les conditions mentionnées à l’article 2.

Art. 2. a) Le taux d’intérêt des opérations en devises ne pourra dépasser les taux usuels du marché pratiqués pour
des opérations du même genre.

b) Le taux d’intérêt des opérations en Flux et en FB ne pourra dépasser le taux de l’intérêt légal fixé annuellement
par un règlement grand-ducal. La commission éventuelle qui ne peut en aucun cas être renouvelée, ne peut être supé-
rieure à 1/2%.

c) Il est interdit d’aggraver la situation du débiteur par l’insertion d’une clause pénale dans le contrat de prêt pour
le cas de retard du remboursement du capital ou du paiement des intérêts.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Mémorial, Recueil Administratif et Economique.

Luxembourg, le 20 septembre 1999.

Le Ministre du Trésor et du Budget,
Luc Frieden
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Arrêté ministériel du 28 septembre 1999 relatif au projet de remembrement des terres agricoles
sises dans les communes de Betzdorf, Niederanven et Schuttrange.

Le Ministre de l’Agriculture,
de la Viticulture

et du Développement rural,

Vu l’arrêté ministériel du 27 mars 1998 concernant l’ouverture d’une enquête sur l’utilité du remembrement des
terres agricoles sises dans les communes de Betzdorf, Niederanven et Schuttrange;

Vu les communications du 2 août 1999 du président de l’Office national du remembrement en application de l’ar-
ticle 17, dernier alinéa, de la loi modifiée du 25 mai 1964 concernant le remembrement des biens ruraux;

Considérant que l’article 19bis de la loi modifiée du 25 mai 1964 précitée habilite le Ministre de l’Agriculture à déci-
der qu’il n’est pas tenu d’assemblée générale lorsque le remembrement est exécuté dans le cadre de travaux d’intérêt
général;

Considérant que le projet de remembrement des terres agricoles sises dans les communes de Betzdorf,
Niederanven et Schuttrange se place dans le cadre des travaux de renaturation et de la création d’un bassin naturel de
retenue des hautes eaux de la Syre et que ces travaux revêtent un intérêt général; qu’il y a partant lieu à application
des dispositions de l’article 19bis de la loi modifiée du 25 mai 1964 précitée;

Arrête:

Art. 1er. Il n’est pas tenu d’assemblée générale des propriétaires et nu-propriétaires dans le cadre du remembre-
ment envisagé sur les terres agricoles situées dans le périmètre de remembrement fixé par l’arrêté ministériel du 27
mars 1998 concernant l’ouverture d’une enquête sur l’utilité du remembrement de terres agricoles sises dans les com-
munes de Betzdorf, Niederanven et Schuttrange.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 28 septembre 1999.

Le Ministre de l’Agriculture,
de la Viticulture

et du Développement rural,
Fernand Boden

Administration de l’Enregistrement et des Domaines.

CAISSE DES CONSIGNATIONS

Avis

En exécution de l’alinéa 3 de l’article 3 de l’arrêté grand-ducal du 9 juillet 1945, portant modification de la législa-
tion sur la Caisse des Consignations, les ayants droit ci-après sont avisés de la déchéance au bénéfice du Trésor du
droit de remboursement des sommes consignées à leur profit auprès de la Caisse des Consignations à Diekirch.

Date de la consignation Nom, qualité et adresse de l’ayant droit Date de la déchéance

12.11.1968 Faillite THIELEN-BASSING, Vianden 2.1.2000

Administration des Services Techniques de l’Agriculture. – Examen de fin de stage. – L’Administration
des services techniques de l’agriculture organisera au cours de la première quinzaine du mois de février 2000 un 
examen de fin de stage dans la carrière du garçon de bureau.

Agriculture. – Races chevalines. – Par arrêté ministériel du 16 septembre 1999 l’Association sans but lucratif
«Studbook du Cheval de Selle Luxembourgeois» a été officiellement agréée à tenir un livre généalogique pour les 
chevaux de selle.
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Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat. – Déclaration de livrets perdus pendant le mois d’août 1999.
(Publication prescrite par l’art. 56 de l’arrêté grand-ducal du 10 juin 1901 portant règlement pour la Banque et Caisse
d’Epagne).

Les livrets énumérés ci-après ont été déclarés perdus:

Nos: 10/0/004147-57 10/0/018886-52 10/0/060312-59 10/0/086131-76 10/0/090207-78 10/0/102554-09

10/0/165646-51 10/0/184116-91 10/0/192019-40 10/0/210231-16 10/0/219227-88 10/0/225648-10

10/0/227640-62 10/0/228434-80 10/0/230280-83 10/3/190040-82 10/3/193036-71 10/3/194650-36

22/0/238229-20 22/0/242404-24 26/0/280683-01 30/0/328030-25 30/9/319318-92 31/9/311331-38

36/0/382770-28 37/3/378289-90 39/0/401755-35 42/0/432074-27 44/0/446388-40 45/0/457438-11

50/0/504078-83 50/0/550333-69 50/0/580082-39 52/1/556289-93 52/3/553471-45 54/0/610374-80

54/0/612799-80 62/0/649324-62 62/0/650479-53 69/0/694372-52 70/0/719171-95 72/0/720120-32

73/3/748764-24 73/3/754875-24 84/7/847621-17 84/1/857574-06 84/1/857575-07

Les détenteurs desdits livrets d’épargne sont invités à les présenter endéans les quinze jours, soit au Bureau Central,
soit à une des agences de la Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat, pour faire valoir leurs droits.

Aucun remboursement ne peut avoir lieu sur les livrets en question.

Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat. – Annulation de livrets perdus.

Par décision du 16 septembre 1999, Monsieur le Ministre du Trésor et du Budget a annulé les livrets

Nos: 10/0/007261-67 10/0/019772-65 10/0/093736-18 10/0/139090-73 10/0/147159-91 10/0/164615-87

10/0/177481-52 10/0/179432-63 10/0/185263-74 10/0/210686-83 10/0/211041-50 10/0/211129-41

10/0/215170-08 10/3/190546-06 10/3/194838-30 10/9/001799-86 10/9/012617-40 10/9/012663-86

11/1/463914-50 22/0/228245-27 22/0/229260-72 26/9/273055-85 28/0/280703-76 30/0/323296-44

30/0/324351-32 30/1/328595-35 30/3/319751-72 44/0/446114-57 46/0/461637-18 50/0/536706-22

50/0/544483-39 50/0/544559-18 50/0/549295-01 50/0/577569-48 50/0/579067-91 50/1/566327-85

50/3/588811-22 50/3/588954-68 53/0/604124-59 54/3/611846-81 62/0/628849-54 70/0/706917-63

70/0/707923-02 70/0/713094-32 76/0/769204-47 84/0/859797-68 87/3/879340-35 89/3/896743-33

91/0/916153-17

De nouveaux livrets ont été remis aux déposants.

Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat. – Annulation de livrets perdus.

Par décision du 16 septembre 1999, Monsieur le Ministre du Trésor et du Budget a annulé les livrets

Nos: 10/0/005274-20 10/0/111634-68 10/0/132941-35 10/0/134143-73 10/0/165524-26 10/0/177416-84

10/0/185517-37 10/0/193277-37 10/0/193679-51 10/0/209716-83 10/0/221534-67 10/0/223092-73

10/0/223151-35 10/0/224828-63 10/1/158480-90 10/3/189331-52 10/3/190947-19 10/3/191450-37

10/3/194104-72 10/3/194555-38 10/3/197956-44 10/6/090182-21 10/7/200328-02 10/7/201349-53

10/7/201931-53 10/9/011709-05 11/9/461105-76 22/0/227181-30 28/1/000887-35 30/3/322055-48

34/3/000497-58 36/0/368984-16 36/3/388039-43 39/7/407934-01 39/8/409510-52 46/0/461452-27

46/0/464135-91 50/0/500548-45 50/0/502934-06 50/0/504516-36 50/0/529207-89 50/0/547240-80

50/0/549121-21 50/3/588470-69 50/3/589356-82 50/7/597768-66 50/9/558529-69 52/0/558038-69

53/0/601823-86 53/3/605822-92 61/3/583811-29 69/0/700387-53 70/3/723650-96 72/0/720546-70

73/0/747111-36 84/0/856977-61

De nouveaux livrets ont été remis aux déposants.

Corps diplomatique. – Nominations. – Par arrêtés grand-ducaux du 20 août 1999, Mesdames Jeanne Crauser
et Béatrice Kirsch, ont été nommées Secrétaire de Légation en service ordinaire, à partir du 15 septembre 1999.
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Croix-Rouge. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 29 juillet 1999, Monsieur Claude A. Hemmer, Conseiller
de Direction 1ère classe, est nommé membre du Conseil d’administration de la société de la Croix Rouge
Luxembourgeoise.

Direction de la Santé. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 6 août 1999, Monsieur le Dr Gérard Holbach
a été nommé médecin chef de service.

Inspection générale des finances. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 20 août 1999, Monsieur Guy
Cognioul, inspecteur des finances à l’Inspection générale des finances, a été nommé inspecteur des finances première
classe à la même Inspection.

Institut Luxembourgeois des Télécommunications.
–

BILAN ET COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1998

En conformité avec l’article 63 de la loi du 21 mars 1997 sur les télécommunications, le gouvernement en conseil a
approuvé en date du 21 avril 1999 le bilan de l’Institut Luxembourgeois des Télécommunications au 31 décembre 1998,
le compte de profits et pertes pour l’année 1998, ainsi que la rapport annuel de 1998.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1998 (après affectation)

ACTIF Val. brutes Corr. valeur 31.12.1998 31.12.1997 PASSIF 31.12.1998 31.12.1997

A. CAPITAL DE DOTATION 50.000.000 50.000.000 50.000.000 A. CAPITAUX PROPRES
NON-VERSE

I. Capital de dotation 50.000.000 50.000.000
II. Réserve pour 49.343.190

investissements

III. Résultats reportés 2.540.346

B. FRAIS D’ETABLISSEMENT

C. ACTIF IMMOBILISE

I. Immobilisations 
incorporelles

II. Immobilisations 
corporelles 78.428.556 11.132.130 67.296.426 24.786.434

III. Immobilisations 50.000 50.000 50.000 Total (A) 101.883.536 50.000.000
financières

Total (C) 78.478.556 11.132.130 67.346.426 24.836.434 B. PROVISIONS POUR
RISQUES ET CHARGES

D. ACTIF CIRCULANT

I. Stock

II. Créances C. DETTES

1. Ech. inf. à un an 44.680.268 5.352.600 39.327.668 27.022.674 1. Echéance inf. à un an 37.652.816 58.147.739

2. Ech. sup. à un an 2. Echéance sup. à un an

III. Valeurs mobilières

IV. Avoirs en banque Total (C) 37.652.816 58.147.739
avoirs en compte
chèques postaux, 445.167 445.167 412.075 D. COMPTES DE 8.540.000 503.000
chèques et encaisse REGULARISATION

Total (D) 45.125.435 5.352.600 39.772.835 27.434.749

E. BENEFICE DE L’EXERCICE 16.447.730 2.540.346

E. COMPTES DE 7.404.821 7.404.821 8.919.902
REGULARISATION

F. PERTE DE L’EXERCICE

TOTAL GENERAL 164.524.082 111.191.085 TOTAL GENERAL 164.524.082 111.191.085
(A+B+C+D+E+F) (A+B+C+D+E)
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COMPTE DE PROFITS ET PERTES DE L’EXERCICE 1998

CHARGES 1998 1997 PRODUITS 1998 1997

Charges brutes 55.936.048 42.024.564 Produits bruts 176.909.137 45.000.000

Frais de personnel

a) salaires et traitements 35.505.973 10.237.164 Produits provenant d’autres 
b) charges sociales valeurs mobilières et de créances

- charges sociales hors pensions 2.314.053 618.272 de l’actif immobilisé
- charges sociales couvrant les

pensions

Corrections de valeur Autres intérêts et produits assim. 638.529 166.067

a) sur frais d’établissement et sur 10.199.176 932.954
immobilisations corporelles et
incorporelles

b) sur éléments de l’actif circulant, 5.352.600
dans la mesure où elles dépassent Produits exceptionnels 3.028.224 16.627.900
les corrections de valeur
normales au sein de l’entreprise

Autres charges d’exploitation 29.964 110

Corr. de valeur sur immobilisations
financières et sur valeurs mobilières
faisant partie de l’actif circulant

Intérêts et charges assimilées 399.223 57.066

Charges exceptionnelles 5.047.933 5.383.491

Réserve pour investissements 49.343.190

Résultat de l’exercice 16.447.730 2.540.346 Résultat de l’exercice

Total 180.575.890 61.793.967 Total 180.575.890 61.793.967

ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS AU 31 DECEMBRE 1998

1. Généralités

La législation sur le secteur des télécommunications a été réformée de manière fondamentale en 1997. C’est dans
le cadre de cette réforme qu’a été créé l’Institut Luxembourgeois des Télécommunications. L’article 44 de la loi du 21
mars 1997 sur les télécommunications stipule:

«Il est créé un établissement public dénommé Institut Luxembourgeois des Télécommunications. Cet établissement,
qui est placé sous la surveillance du Ministère des Communications, jouit de l’autonomie financière et administrative et
est doté de la personnalité juridique.»

La loi du 21 mars 1997 impose à l’Institut Luxembourgeois des Télécommunications l’établissement de comptes
annuels sans cependant définir la forme que doivent revêtir ces comptes. Dans la présentation des comptes l’Institut
s’est donc inspiré des sous-sections 1 à 8 de la section XIII de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés
commerciales.

Les états financiers de l’Institut pour l’exercice 1998 ont été établis conformément aux dispositions et aux pratiques
comptables généralement admises au Luxembourg. Les comptes sont tenus en francs luxembourgeois.

L’exercice financier de l’Institut coïncide avec l’année civile.

2. Bilan

Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition ou de revient et font l’objet d’un amortisse-
ment linéaire.

Les valeurs brutes des postes installations techniques (1), mobilier (2), matériel de bureau (3), matériel roulant (4)
et frais d’aménagement des locaux (5) ont évolué comme suit:

Valeur au (+) (-) Valeur au
01.01.1998 31.12.1998

(1) 455.198 21.172.241 -.- 21.627.439

(2) 1.388.960 8.188.780 -.- 9.577.740

(3) 15.387.863 10.163.163 -.- 25.551.026

(4) -.- 2.143.265 2.143.265

(5) 8.487.367 11.041.719 -.- 19.529.086

Total 25.719.388 78.428.556
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Les corrections de valeur des différents postes ci-dessus ont évolué comme suit:

Valeur au (+) (-) Valeur au
01.01.1998 31.12.1998

(1) (10.573) (217.869) -.- (228.442)
(2) (33.474) (1.012.359) -.- (1.045.833)
(3) (751.793) (7.052.448) -.- (7.804.241)
(4) -.- (188.366) -.- (188.366)
(5) (137.114) (1.728.134) -.- (1.865.248)

Total (932.954) (11.132.130)

La durée normale d’utilisation prévue des immobilisations est la suivante:
– installations techniques: 10 ans
– mobilier: 8 ans
– matériel de bureau, hardware et software: 3-5 ans
– matériel roulant: 5 ans
– frais d’aménagement des locaux: 10 ans

Immobilisations financières

Les immobilisations financières représentent un dépôt de garantie.

Créances

Les créances figurent pour leur valeur nominale et sont ventilées comme suit:
– clients 41.042.982
– créances diverses 2.131.086
Les créances nettes exigibles postérieurement à la date de clôture se chiffrent à 1.506.200.
Des corrections de valeurs ont été pratiquées afin de tenir compte du risque de non recouvrement de certaines

créances.

Avoirs en banques
Ce poste se subdivise comme suit:
– avoirs en compte courants et C.C.P. 437.037
– caisse 8.130

Comptes de régularisation à l’actif
Ce poste concerne des frais d’exploitation constatés d’avance.

Fonds propres

Conformément à l’article 47 de la loi du 21 mars 1997 l’Institut doit bénéficier de la part de l’Etat d’une dotation
initiale en espèces de 50.000.000. En contrepartie de cet apport, l’Etat devient détenteur de tous les avoirs de l’Institut,
à l’exception des avoirs du compte de service universel.

La dotation initiale prévue par l’article 47 de la loi du 21 mars 1997 n’a pas été versée au cours de l’exercice 1998.
Par décision du Conseil de l’Institut Luxembourgeois des Télécommunications, les états financiers de l’Institut sont

présentés après affectation de 75% du résultat de l’exercice à une «Réserve pour investissements».

Dettes

Les dettes figurent pour leur valeur nominale et sont ventilées comme suit:
– Fournisseurs 23.100.784
– Taxe sur la valeur ajoutée 3.183.352
– Impôts sur rémunérations 801.788
– Fonds de pension fonctionnaires 1.897.562
– Cotisations sécurité sociale 505.666
– Tantièmes et indemnités 720.000
– Dettes bancaires 785.501
Les frais à payer exigibles postérieurement à la date de clôture rattachés aux dettes se chiffrent à 6.658.163.

Comptes de régularisation au passif

Les comptes de régularisation au passif concernent des produits d’exploitation constatés d’avance.
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3. COMPTES DE PROFITS ET PERTES

Charges brutes

Ce poste concerne les frais de fonctionnement normaux de l’Institut.

1998

Loyers et charges locatives 5.400.000
Entretien et réparations 3.178.760
Eau et Energie 656.835
Frais de PTT 1.048.016
Documentation 389.208
Imprimés et fournitures de bureau 1.450.136
Petit équipement 1.179.362
Fournitures diverses 133.132
Assurances 95.498
Honoraires et Commissions 29.992.338
Cotisations aux organismes internationaux 7.376.799
Transports, voyages et déplacements 3.281.689
Frais divers 1.160.675
Publicité et relations publiques 593.600

TOTAL 55.936.048

Frais de personnel
1998

Salaires et traitements 34.947.373
Autres frais de personnel 558.600
Charges sociales 2.314.053

TOTAL 37.820.026

Produits bruts
Ce poste concerne les éléments suivants:

1998

Réseaux de télécom. & services soumis à la licence 2.650.000
Réseau de services GSM / DCS 1800 102.541.667
Services soumis à déclaration 25.000
Service fixe par satellite 2.683.332
Réseau mobile à utilisation partagée des fréquences 18.258.400
Réseau mobile à utilisation exclusive des fréquences 400.000
Réseau mobile public 5.775.000
Service relevant des besoins de la défense nationale et/ou

de la sécurité publique 5.897.500
Liaisons terrestres fixes par radio 7.840.822
Service mobile  aéronautique et maritime 4.077.750
Service Radioamateur 503.000
Service fixe de radionavigation et de radiolocalisation 1.100.000
Attribution et utilisation de numéros 25.156.666

TOTAL 176.909.137

Produits et charges exceptionnels

Les produits exceptionnels concernent principalement des taxes de contrôle et de surveillance sur exercice anté-
rieur.

Les charges exceptionnelles représentent principalement des honoraires et frais sur exercice antérieur.
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4. AUTRES INDICATIONS
Personnel employé

Personnel au 31.12.1998: 20.

Laboratoire national de Santé. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 6 août 1999 Monsieur Alain Lutgen
a été nommé laborantin auprès du Laboratoire national de Santé.

Liste des médicaments admis à la vente dans le Grand-Duché de Luxembourg.
(Annexe de l’arrêté ministériel du 13 janvier 1988 publié au Mémorial, Recueil Administratif et Economique B N° 7

du 8 février 1988, page 260)

131ième MODIFICATION (15 septembre 1999)

A) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT AJOUTES A LA LISTE DES PRODUITS ADMIS A
LA VENTE

P AMBROXOL-RATIOPHARM 30 HUSTENLOESER CPR. 30 MG PO 1*20 CPR.

P AMBROXOL-RATIOPHARM 30 HUSTENLOESER CPR. 30 MG PO 1*50 CPR.

P AMBROXOL-RATIOPHARM 30 HUSTENLOESER CPR. 30 MG PO 1*100 CPR.

P AMBROXOL-RATIOPHARM 75 HUSTENLOESER CPS RET. 75 MG PO 1*20 CPS

P AMBROXOL-RATIOPHARM 75 HUSTENLOESER CPS RET. 75 MG PO 1*50 CPS

P AMBROXOL-RATIOPHARM 75 HUSTENLOESER CPS RET. 75 MG PO 1*100 CPS

RR AMOXICILLIN-RATIOPHARM-1000 CPR.DRAG. 1000 MG PO 1*14 CPR.

RR CANTHARIS COMPOSITUM S SOL.INJ. SCICIMIV 1*10 AMP. 2,2 ML

RR CANTHARIS COMPOSITUM S SOL.INJ. SCICIMIV 1*50 AMP. 2,2 ML

R DICLOFENAC RATIOPHARM-75 SF SOL.INJ. 75 MG/2 ML IM 1*10 AMP.

P EUROPURAN SUPP. 10 MG PR 1*10 SUPP.

P EUROPURAN SALBE POMM. 5 G/100 G TO 1*1 POMM. 25 G

RR FLOXAPEN PDRE P.PREP.INJ. 1 G IMIV 1*10 FL.

RR FLOXAPEN PDRE P.PREP.INJ. 250 MG IMIV 1*10 FL.

RR FLOXAPEN PDRE P.PREP.INJ. 500 MG IMIV 1*10 FL.

RR FOSINIL CPR. 20 MG PO 1*56 CPR.

P GINSANA G115 KAPSELN CPS 100 MG PO 1*30 GELULES

P GINSANA G115 KAPSELN CPS 100 MG PO 1*100 GELULES

R IMBUN I.M. PDRE P.PREP.INJ. 800 MG IM 1*1FL.800MG+1*1AMP.SOLV.

3 ML

R IMBUN I.M. PDRE P.PREP.INJ. 800 MG IM 1*50FL.800MG+1*50 AMP.SOLV

3 M

P ISOTONIC-RATIOPHARM PDRE PO 1*10 SACH.

P ISOTONIC-RATIOPHARM PDRE PO 1*20 SACH.

P MAGNESIE COMPOSEE LEHNING PDRE PO 1*1 PDRE 100 G

R NUARDIN CPR.EFF. 200 MG PO 1*20 CPR.U.D.

R NUARDIN CPR.EFF. 200 MG PO 1*50 CPR.U.D.

R NUARDIN CPR.EFF. 200 MG PO 1*100 CPR.U.D.

RR NUTRIFLEX BASAL SOL.P.PERF. IV 1*5 SACH.PLAST.1000 ML

RR NUTRIFLEX BASAL SOL.P.PERF. IV 1*5 SACH.PLAST. 2000 ML

RR NUTRIFLEX PERI SOL.P.PERF. IV 1*5 SACH.PLAST. 1000 ML

RR NUTRIFLEX PERI SOL.P.PERF. IV 1*5 SACH.PLAST. 2000 ML

RR NUTRIFLEX PLUS SOL.P.PERF. IV 1*5 SACH.PLAST. 1000 ML

RR NUTRIFLEX PLUS SOL.P.PERF. IV 1*5 SACH.PLAST. 2000 ML

RR NUTRIFLEX SPECIAL SOL.P.PERF. IV 1*5 TWINFLEX 1000 ML

RR NUTRIFLEX SPECIAL SOL.P.PERF. IV 1*5 TWINFLEX 1500 ML

P PERDOLAN MONO CPR. 500 MG PO 1*30 CPR.

P PERDOLAN MONO CPR. 500 MG PO 1*60 CPR.

R RELIFEX CPR.ENR. 500 MG PO 1*30 CPR.

R RELIFEX SIR. 500 MG/5 ML PO 1*1 SIR. 150 ML
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R ROZEX GEL 0,75 PC TO 1*1 TUBE 50G

RR TAZOCIN 2G/250MG PDRE P.PREP.INJ. 2 G 250 MG IMIV 1*1 FL.

RR TAZOCIN 2G/250MG PDRE P.PREP.INJ. 2 G 250 MG IMIV 1*3 FL.

RR TAZOCIN 3G/375MG PDRE P.PREP.INJ. 3 G 375 MG IV 1*1 FL

RR TAZOCIN 3G/375MG PDRE P.PREP.INJ. 3 G 375 MG IV 1*3 FL

RR TAZOCIN 4G/500MG PDRE P.PREP.INJ. 4 G 500 MG IV 1*1 FL

RR TAZOCIN 4G/500MG PDRE P.PREP.INJ. 4 G 500 MG IV 1*3 FL.

RR VOLTAREN PARENTERAL SOL.INJ. 75 MG/3 ML IM 50*3 AMP.

P WACHOLDER-TWARDY CPS 20 MG PO 1*90 CPS SS BLIST. 

RR ZEFFIX CPR.PELLIC. 100 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

RR ZEFFIX CPR.PELLIC. 100 MG PO 1*84 CPR.SS BLIST.

RR ZEFFIX SOL. 5 MG/1 ML PO 1*1 SOL.OR. 240 ML

B) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT SUPPRIMES DE LA LISTE DES PRODUITS ADMIS A
LA VENTE.
RR APONAL DRG. 25 MG PO 1*50 DRG.

RR APONAL DRG. 25 MG PO 1*250 DRG

RR APONAL SOL.INJ. 25 MG IMIV 1*5 AMP. 

RR APONAL SOL.INJ. 25 MG IMIV 1*50 AMP.

RR APONAL-50 CPR. 50 MG PO 1*20 CPR.

RR APONAL-50 CPR. 50 MG PO 1*250 CPR.

P DEGRYP CPR. PO 1*20 CPR.

R DH TOX TABLINEN FORTE CPR. 2 MG PO 1*50 CPR.

R DH TOX TABLINEN FORTE CPR. 2 MG PO 1*100 CPR

R DH TOX TABLINEN FORTE CPR. 2 MG PO 1*250 CPR.

RR DIBENCOZAN PDRE P.PREP.INJ. 20 MG IM 1*4 FL. +1*4 FL.SOLV. 2 M

R ECHINACIN SOL.INJ. 0,1 G /2 ML IM 1*5 AMP. 

P GLUCOTARD GRAN. 5 G /6,133 G PO 1*30 SACH.  5 G

R IDARAC CPR. 200 MG PO 1*30 CPR.

R IDARAC CPR. 200 MG PO 1*90 CPR.

R IMBUN PDRE P.PREP.INJ. 400 MG /3 ML IM 1*5 FL. +1*5 AMP.SOLV.

R ISMO RETARD DRG. 40 MG PO 1*30 DRG.RET.BLIST

R ISMO RETARD DRG. 40 MG PO 1*60 DRG.RET.BLIST

R ISMO RETARD DRG. 40 MG PO 1*100 DRG.RET.BLIST

R ISMO-20 CPR. 20 MG PO 1*30 CPR.

R ISMO-20 CPR. 20 MG PO 1*60 CPR.

R ISMO-20 CPR. 20 MG PO 1*100 CPR

R LANICOR CPR. 0,25 MG PO 1*50 CPR.

R LANITOP GTTES 0,2 MG /0,33 ML PO 1*1 GTTES  10 ML           

R LANITOP-E CPR. 0,15 MG PO 1*28 CPR.

R LANITOP-E CPR. 0,15 MG PO 1*84 CPR.

RR LONGUM CPR. 2 G PO 1*50 CPR.

P NEO-CRATYLEN SOL. 300 MG PO 1*1 SOL. 50 ML

RR NOVABRITINE PDRE 250 MG PO 1*16 SACH

RR OSTAC SOL.P.PERF. 300 MG /10 ML IV 1*5 AMP. 10 ML

RR REPARIL SOL.INJ. 5 MG /5 ML IV 1*5 AMP. 

RR RULID-50 PDRE 50 MG PO 1*10 SACH

RR SALI SPIROCTAN FORTE CPS PO 1*20 CPS 

R STEROGYL SOL. 15 MG PO 1*1 AMP.SOL.ALC. 1,5 ML

R STEROGYL SOL.HUIL.BUV. 15 MG PO 1*1 AMP.  1,5 ML

R SURHEME CPR. 40 MG PO 1*50 CPR.

R TORRAT CPR. PO 1*60 CPR.

R TORRAT CPR. PO 1*100 CPR.

RR UNAT-200 SOL.P.PERF. 200 MG /20 ML IV 1*5 AMP. 20 ML

P URALYT-KALIUM CPR.EFF. PO 1*80 CPR.EFF.
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R UROSIN CPR. 100 MG PO 1*50 CPR.

R UROSIN-300 CPR. 300 MG PO 1*50 CPR.

R UROSIN-300 CPR. 300 MG PO 1*100 CPR.

RR ZYDERM I TEST SUSP.INJ. ID 1*3 SER. 0,1 ML

C) LES MODIFICATIONS SUIVANTES SONT APPORTEES AU LIBELLE DES MEDICAMENTS A USAGE HUMAIN.
P AMBROXOL-RATIOPHARM 30 HUSTENLOESER CPR. 30 MG PO 1*20 CPR.

AU LIEU DE

P AMBROXOL-RATIOPHARM CPR 30 MG PO 1*20 CPR

P AMBROXOL-RATIOPHARM 30 HUSTENLOESER CPR. 30 MG PO 1*50 CPR

AU LIEU DE

P AMBROXOL-RATIOPHARM CPR. 30 MG PO 1*50 CPR 

P AMBROXOL-RATIOPHARM 30 HUSTENLOESER CPR. 30 MG PO 1*100 CPR.

AU LIEU DE

P AMBROXOL-RATIOPHARM CPR. 30 MG PO 1*100 CPR

P AMBROXOL-RATIOPHARM 75 HUSTENLOESER CPS RET. 75 MG PO 1*20 CPS

AU LIEU DE

P AMBROXOL-RATIOPHARM CPS RET. 75 MG PO 1*20 CPS

P AMBROXOL-RATIOPHARM 75 HUSTENLOESER CPS RET. 75 MG PO 1*50 CPS

AU LIEU DE

P AMBROXOL-RATIOPHARM CPS RET. 75 MG PO 1*50 CPS

P AMBROXOL-RATIOPHARM 75 HUSTENLOESER CPS RET. 75 MG PO 1*100 CPS

AU LIEU DE

P AMBROXOL-RATIOPHARM CPS RET. 75 MG PO 1*100 CPS 

RR BROMAZEPAM-EUROGENERICS CPR. 6 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

AU LIEU DE

RR BROMAZEPAM-EUROGENICS CPR. 6 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

RR BROMAZEPAM-EUROGENERICS CPR. 6 MG PO 1*50 CPR.U.D.

AU LIEU DE

RR BROMAZEPAM-EUROGENICS CPR. 6 MG PO 1*50 CPR.U.D.

P EUROPURAN SUPP. 10 MG PR 1*10 SUPP.

AU LIEU DE

P HAEMO EUROPURAN N SUPP. 10 MG PR 1*10 SUPP.

P EUROPURAN SALBE POMM. 5 G /100 G TO 1*1POMM. 25 G 

AU LIEU DE

P HAEMO EUROPURAN N POMM. 5 G /100 G TO 1*1POMM. 25 G 

RR FLOXAPEN PDRE P.PREP.INJ. 1 G IMIV 1*10 FL.

AU LIEU DE

RR FLOXAPEN PDRE P.PREP.INJ. 1 G IMIV 1*25 FL

RR FLOXAPEN PDRE P.PREP.INJ. 250 MG IMIV 1*10 FL.

AU LIEU DE

RR FLOXAPEN PDRE P.PREP.INJ. 250 MG IMIV 1*25 FL.

RR FLOXAPEN PDRE P.PREP.INJ. 500 MG IMIV 1*10 FL. 

AU LIEU DE

RR FLOXAPEN PDRE P.PREP.INJ. 500 MG IMIV 1*25 FL.

P GINSANA G115 KAPSELN CPS 100 MG PO 1*30 GELULES 

AU LIEU DE

P GINSANA CPS 100 MG PO 1*30 GELULES 

P GINSANA G115 KAPSELN CPS 100 MG PO 1*100 GELULES 

AU LIEU DE

P GINSANA CPS 100.MG PO 1*100 GELULES 

P HEBUCOL CPR. 250 MG PO 1*20 CPR.

AU LIEU DE

R HEBUCOL CPR. 250 MG PO 1*20 CPR.

R IMBUN I.M. PDREP.PREP.INJ. 800 MG IM 1*1 FL 800 MG+1*1 AMP.SO
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AU LIEU DE

R IMBUN PDRE P.PREP.INJ. 400 MG /3 ML IM 1*1 FL.+1*1 AMP.SOLV.

R IMBUN I.M. PDRE P.PREP.INJ. 800 MG IM 1*50.FL. 800 MG+1*50 AMP.

AU LIEU DE

R IMBUN PDRE P.PREP.INJ. 400 MG /3 ML IM 1*20 FL.+1*20 AMP.SOLV.

P ISOTONIC-RATIOPHARM PDRE PO 1*10 SACH.

AU LIEU DE

P D-ISO-RATIOPHARM PDRE PO 1*10 SACH. 

P ISOTONIC-RATIOPHARM PDRE PO 1*20 SACH.

AU LIEU DE

P D-ISO-RATIOPHARM PDRE PO 1*20 SACH.

P LOCABIOTAL SPRAY 10 MG /1 ML BUIN 1*1 FL.-DOS 5 ML

AU LIEU DE

P LOCABIOTAL AER. 10 MG /1 ML BUIN 1*1 FL.-DOS. 5 ML

P MAGNESIE COMPOSEE LEHNING PDRE PO 1*1 PDRE 100 G

AU LIEU DE

P MAGNESIE COMPOSEE LEHNING PDRE PO 1*1 PDRE 80 G

RR NUTRIFLEX BASAL SOL.P.PERF. IV 1*5 SACH.PLAST.1000 ML

AU LIEU DE

RR NUTRIFLEX-32/125 GE SOL.P.PERF. IV 1*5 SACH.PLAST. 1000 ML

RR NUTRIFLEX BASAL SOL.P.PERF. IV 1*5 SACH.PLAST. 2000 ML

AU LIEU DE

RR NUTRIFLEX 32/125 GE SOL.P.PERF. IV 1*5 SACH.PLAST. 2000 ML

RR NUTRIFLEXPERI SOL.P.PERF. IV 1*5 SACH.PLAST.1000 ML

AU LIEU DE

RR NUTRIFLEX PERI-40/80 SOL.P.PERF. IV 1*5 SACH.PLAST.1000 ML

RR NUTRIFLEX PERI SOL.P.PERF. IV 1*5 SACH.PLAST.2000 ML

AU LIEU DE

RR NUTRIFLEX PERI-40/80 SOL.P.PERF. IV 1*5 SACH.PLAST. 2000 ML

RR NUTRIFLEX PLUS SOL.P.PERF. IV 1*5 SACH.PLAST. 1000 ML

AU LIEU DE

RR NUTRIFLEX 48/150 SOL.P.PERF. IV 1*5 SACH.PLAST. 1000 ML

RR NUTRIFLEX PLUS SOL.P.PERF. IV 1*5 SACH.PLAST. 2000 ML

AU LIEU DE

RR NUTRIFLEX 48/150 SOL.P.PERF. IV 1*5 SACH.PLAST.2000 ML

RR NUTRIFLEX SPECIAL SOL.P.PERF. IV 1*5 TWINFLEX 1000 ML

AU LIEU DE

RR NUTRIFLEX 70/240 SOL.P.PERF. IV 1*5 TWINFLEX 1000 ML

RR NUTRIFLEX SPECIAL SOL.P.PERF. IV 1*5 TWINFLEX 1500 ML

AU LIEU DE

RR NUTRIFLEX 70/240 SOL.P.PERF. IV 1*5 TWINFLEX 1500 ML

R RELIFEX CPR.ENR. 500 MG PO 1*30 CPR.

AU LIEU DE

R RELIFEX CPR.ENR. 500 MG PO 1*50 CPR.

R RELIFEX SIR. 500 MG /5 ML PO 1*1 SIR. 150 ML

AU LIEU DE

R RELIFEX SIR. 500 MG /5 ML PO 1*1 SIR. 300 ML

RR TAZOCIN 2G/250MG PDRE P.PREP.INJ. 2 G 250 MG IMIV 1*1 FL.

AU LIEU DE

RR TAZOCIN 2/250 PDRE P.PREP.INJ. 2 G 250 MG IMIV 1*1 FL.

RR TAZOCIN 2G/250MG PDRE P.PREP.INJ. 2 G 250 MG IMIV 1*3 FL.

AU LIEU DE

RR TAZOCIN 2/250 PDRE P.PREP.INJ. 2 G 250 MG IMIV 1*3 FL.

RR TAZOCIN 3G/375MG PDRE P.PREP.INJ. 3 G 375 MG IV 1*1 FL. 
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AU LIEU DE

RR TAZOCIN 3/375 PDRE P.PREP.INJ. 3 G 375 MG IV 1*1 FL.

RR TAZOCIN 3G/375MG PDRE P.PREP.INJ. 3 G 375 MG IV 1*3 FL

AU LIEU DE

RR TAZOCIN 3/375 PDRE P.PREP.INJ. 3 G 375 MG IV 1*3 FL.

RR TAZOCIN 4G/500MG PDRE P.PREP.INJ. 4 G 500 MG IV 1*1 FL.

AU LIEU DE

RR TAZOCIN 4/500 PDRE P.PREP.INJ. 4 G 500 MG IV 1*1 FL.

RR TAZOCIN 4G/500MG PDRE P.PREP.INJ. 4 G 500 MG IV 1*3 FL

AU LIEU DE

RR TAZOCIN 4/500 PDRE P.PREP.INJ. 4 G 500 MG IV 1*3 FL.

D) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT ACTUELLEMENT HORS MARCHE (COMMER-
CIALISATION INTERROMPUE, MAIS AMM EN VIGUEUR).
S BURGODIN CPR. 5 MG PO 1*25 CPR.

RR DETRUSITOL CPR.PELLIC. 1 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

R DIABOMET-500 CPR 500 MG PO 1*60 CPR

R DIABOMET-850 CPR 850 MG PO 1*100 CPR.

R DIVIGEL-0,5 GEL 0,5 MG TO 1*1 FL.DOS. 91 D. 

RR FARMORUBICINE CYTOVIAL SOL.INJ. 20 MG IVVE 1*1 FL.CYTOSAFE 10 ML

RR FRAGMIN SOL.INJ. 7500 UI /0,3 ML SC 1*10 SER.

RR FRONE PDRE P.PREP.INJ. 1 MIOUI IMIV 1*1 FL.  +1*1 AMP.SOLV.

RR FRONE PDRE P.PREP.INJ. 1 MIOUI IMIV 1*3 FL.  +1*3 AMP.SOLV.

RR FRONE PDRE P.PREP.INJ. 3 MIOUI IMIV 1*1 FL.  +1*1 AMP.SOLV.

RR FRONE PDRE P.PREP.INJ. 3 MIOUI IMIV 1*3 FL.  +1*3 AMP.SOLV.

RR GENOTONORM MINIQUICK PDRE P.PREP.INJ. 0,6 UI SC 1*1 VIAL A 2 CPT

RR GENOTONORM MINIQUICK PDRE P.PREP.INJ. 1,2 UI SC 1*1 VIAL A 2 CPT

RR GENOTONORM MINIQUICK PDRE P.PREP.INJ. 1,8 UI SC 1*1 VIAL A 2 CPT

RR GENOTONORM MINIQUICK PDRE P.PREP.INJ. 2,4 UI SC 1*1 VIAL A 2 CPT

RR GENOTONORM MINIQUICK PDRE P.PREP.INJ. 3 UI SC 1*1 VIAL A 2 CPT

RR GENOTONORM MINIQUICK PDRE P.PREP.INJ. 3,6 UI SC 1*1 VIAL A 2 CPT

RR GENOTONORM MINIQUICK PDRE P.PREP.INJ. 4,2 UI SC 1*1 VIAL A 2 CPT

RR GENOTONORM MINIQUICK PDRE P.PREP.INJ. 4,8 UI SC 1*1 VIAL A 2 CPT

RR GENOTONORM MINIQUICK PDRE P.PREP.INJ. 5,4 UI SC 1*1 VIAL A 2 CPT

RR GENOTONORM MINIQUICK PDRE P.PREP.INJ. 6 UI SC 1*1 VIAL A 2 CPT

RR ISCOVER CPR.PELLIC. 75 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

RR METRODIN PDRE P.PREP.INJ. 75 UI IM 1*3 AMP. +1*3 AMP.SOLV.

RR MIRAPEXIN CPR. 0,088 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

RR MIRAPEXIN CPR. 0,088 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST.

RR MIRAPEXIN CPR. 0,18 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST.

RR MIRAPEXIN CPR. 0,7 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

RR MIRAPEXIN CPR. 0,88 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

RR MIRAPEXIN CPR. 0,88 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST.

R MOTRIN CPR. 600 MG PO 1*50 CPR.

P NICORETTE CITRUS GOMMES 2 MG PO 1*30 GOMMES

P NICORETTE CITRUS GOMMES 2 MG PO 1*105 GOMMES

R NICORETTE CITRUS GOMMES 4 MG PO 1*30 GOMMES

R NICORETTE CITRUS GOMMES 4 MG PO 1*105 GOMMES

RR PEPCIDINE PDRE P.PREP.INJ. 20 MG IV 1*5 FL.

RR PROFASI-2000 PDRE P.PREP.INJ. 2000 UI IMSC 1*3 AMP. +1*3 AMP.SOLV.

R TAKUS-40 PDRE P.PREP.INJ. 0,04 MG /2 ML IMIV 1*1 AMP. 2 ML

RR VINCRISTINUM-PHARMACIA&UPJOHN SOL.INJ. 1 MG /1 ML IV 1*1 VIAL  5 ML

P VISADRON COLL. 0,125 PC CO 1*15 VIALS MONOD.0,5 ML

RR ZAVEDOS CPS 5 MG PO 1*1 CPS SS BLIST.

RR ZAVEDOS CPS 10 MG PO 1*1 CPS SS BLIST.

RR ZAVEDOS CPS 25 MG PO 1*1 CPS SS BLIST.
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E) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT REMIS SUR LE MARCHE.
RR ADRIBLASTINA-200 READY TO USE SOL.INJ. 200 MG /100 ML IV 1*1 FL.  100 ML

RR MAGNEVIST SOL.INJ. 4,69 G /10 ML IV 1*1 FL.  100 ML

RR NOLVADEX D-20 CPR. 20 MG PO 1*56 CPR.

RR NOLVADEX-10 CPR. 10 MG PO 1*28 CPR.

RR NOLVADEX-10 CPR. 10 MG PO 1*98 CPR.

R NUROFEN-400 DRG. 400 MG PO 1*24 DRG.SS BLIST.

RR TRIVINA CPR. PO 1*91 CPR.SS BLIST.

G) L’AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHE DES MEDICAMENTS A USAGE HUMAIN SUIVANTS A ETE
SUSPENDUE PAR LE MINISTRE DE LA SANTE.
S ATRACTIL GELULES 75 MG PO 1*60 GELULES

RR IONAMIN FORTE CPS 30 MG PO 1*30 CPS

RR IONAMIN-15 CPS 15 MG PO 1*30 CPS

S MENUTIL CPR. 25 MG PO 1*100 CPR.

R MIRAPRONT-N CPS 20 MG PO 1*30 CPS

RR PANBESY NYSCAPS CPS 15,18 MG PO 1*50 CPS

S PREFAMONE GELULES 75 MG PO 1*30 CHRONULES

S TENUATE DOSPAN CPR 75 MG PO 1*30 CPR.

S TENUATE DOSPAN CPR. 75 MG PO 1*60 CPR.

I) L’AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHE DES MEDICAMENTS A USAGE HUMAIN SUIVANTS A ETE
RETIREE PAR LE MINISTRE DE LA SANTE.
RR ECOKINASE PDRE P.PREP.INJ. 10 UI IV 1*2 FL.

R HUMALOG MIX 50 SUSP.INJ. 100 UI /1 ML SC 1*1 FL. 10 ML

Santé. - Art de guérir. - Par arrêté ministériel du 30 septembre  1999 Madame le Dr Martina Bree, née le 18 juin
1963, a été autorisée à exercer  la profession de médecin-spécialiste en pédiatrie au Luxembourg.

Santé. – Pharmaciens. – Par arrêté ministériel du 21 septembre 1999, Madame Patricia Borde ép. Chiche, née le
13 mai 1969, a été autorisée à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.

Trésorerie de l’Etat. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 17 septembre 1999, Mademoiselle Romaine
Libardi, chef de bureau au Service de la Trésorerie de l’Etat, a été nommée inspecteur au même service.

Tribunal du travail de Luxembourg. – Nomination. – Par arrêté ministériel du 6 septembre 1999, Monsieur
Norbert Arend, demeurant: 149, route de Luxembourg à L-4973 Dippach, a été nommé assesseur effectif de la section
«employeurs» au Tribunal du travail de Luxembourg pour achever le mandat de Monsieur Paul Sunnen.

Indigénat.
(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d'option faite le 09.07.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kehlen, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BRUNO Giordano
Donato, né le 05.02.1980 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 21.09.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur COELHO
COUTO Helder Antonio, né le 07.05.1976 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 06.11.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame COIMBRA
ANTUNES Sandra Maria, née le 30.11.1975 à Tondela (Portugal), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par arrêté ministériel du 07.09.1999, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
KONSBRÜCK Sandra Marie.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 23.02.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Strassen, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DEGEHET Patrick
Alexandre Dominique, né le 30.08.1977 à Luxembourg, demeurant à Strassen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.07.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sandweiler, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ERRABIH
Jamila, épouse SCHMIT Serge, née le 20.02.1961 à Fès (Maroc), demeurant à Sandweiler, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 14.09.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FALL M'Bome
Adji, épouse DONDELINGER Patrick Maurice Valentin, née le 12.03.1966 à Tivaouane (Sénégal), demeurant à
Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 30.04.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HOLDERITH
Michel René Georges, né le 18.10.1974 à Strasbourg (France), demeurant à Fentange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 13.03.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Leudelange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LAPAZ
Josephine, épouse HEIRENS Ady, née le 23.07.1970 à Mandaue City (Philippines), demeurant à Leudelange, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 14.04.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Remich, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame NEVES ALMEIDA
Maria Elisabeth, née le 22.09.1974 à Luxembourg, demeurant à Remich, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 29.10.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame OOMS
Magalie Pascale, née le 15.09.1980 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 18.08.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Redange-sur-Attert,
en conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PICK
Lieselotte Ulla, épouse BLASEN Paul Leo, née le 24.06.1946 à Bad Kösen (Allemagne), demeurant à Nagem, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 18.09.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Biwer, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SCHMITZ Helene
Maria, épouse WEIS Robert, née le 25.12.1954 à Trier (Allemagne), demeurant à Wecker, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 06.10.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VUILLEMIN
Anne-Cécile Gaël, née le 25.09.1980 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 05.06.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Remerschen, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur XËRXA Artan,
né le 24.08.1971 à Djakovica (Yougoslavie), demeurant à Remerschen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Maladies Cantons Totaux
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M = Maladie

D = Décès
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M
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M
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Fièvre typhoïde

Fièvre paratyphoïde

Autres Salmonelloses 5 5 19 3 2 3 7 1 3 12 60 3 162

Diphtérie

Coqueluche

Scarlatine 6 6 3 39

Brucelloses

Méningite infectieuse 11
1

Dysenterie

Tbc pulmonaire 1 1 1 1 4 7 32
2 3

Tbc autres organes 1

Tbc pleurale

Tbc Primo-infection

Mal. Creutzfeldt-Jacob

Paludisme 1 1 1 2 5 2 13

Hépatite infectieuse 5 46 1 3 55 47 224
Rougeole
Blennoragie 1 2
Condylome accum.
Syphilis 2
Tétanos
Psittacose
S.I.D.A. 2 2 4

3

Santé.
Relevé des maladies transmissibles déclarées pendant le mois d’août 1999.
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